
   
 

 
 
 
 

 

 
Renforcer l’action parlementaire à la COP28  

Séance d’information et de partage de connaissances en ligne 
pour les parlements 

 
Jeudi 25 mai 2023, 13 h 00-14 h 30 (HAEC), plateforme Zoom 

 
Note d’orientation 

 
 
 
Contexte 
 
Les changements climatiques représentent actuellement la plus grave menace pour notre planète et ses 
habitants. Le dernier volet du sixième Rapport d’évaluation du Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat (GIEC) a été publié en mars 2023. Ce rapport conclut que les effets négatifs des 
changements climatiques sont déjà plus répandus et plus extrêmes que prévu, et que chaque nouvelle 
hausse de la température mondiale aggravera les risques climatiques1. Si aucun pays n'est épargné par 
la crise climatique, les pays en développement sont particulièrement vulnérables. On estime que d'ici 
à 2030, ces pays auront besoin de 127 milliards d'USD par an au titre de l’adaptation aux changements 
climatiques2.   
 
Il est aujourd’hui établi que les émissions de gaz à effet de serre devront être réduites de près de moitié 
d’ici à 2030 si l’on veut limiter le réchauffement à 1,5 °C3. L'Accord de Paris, un traité international 
juridiquement contraignant sur les changements climatiques, est au cœur des efforts visant à faire de cet 
objectif une réalité. Il fixe des objectifs à long terme pour aider les pays à réduire leurs émissions de gaz 
à effet de serre, notamment avec le mécanisme des contributions déterminées au niveau national.     
 
Étant donné que les changements climatiques ne connaissent pas de frontières, la coopération et le 
dialogue au niveau international sont essentiels pour que l’Accord de Paris puisse être dûment mis en 
œuvre. Les conférences annuelles des Nations Unies sur les changements climatiques (COP) offrent à 
toutes les parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
l'occasion de se réunir pour négocier et arrêter des mesures en vue d'atteindre les objectifs mondiaux en 
matière de climat.  
 
La COP28, qui se tiendra aux Émirats arabes unis fin 2023, aura un caractère inédit puisqu'elle donnera 
lieu au premier "bilan mondial" de l'Accord de Paris. Ce bilan sera essentiel pour évaluer les lacunes et 
les progrès enregistrés depuis l’adoption de l’Accord en 2015, et pour définir des solutions à mettre en 
œuvre à l’horizon 2030 et au-delà.  

 
1 https://www.ipcc.ch/report/sixth-assessment-report-cycle/ 
2 Ibid. 
3 https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2022/04/IPCC-AR6-WG-III-PressRelease-French.pdf  
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Forts de leurs fonctions législative, budgétaire, de contrôle et de représentation, les parlements jouent un 
rôle clé pour garantir la mise en œuvre des accords internationaux sur le climat au niveau national. En 
demandant des comptes à leurs gouvernements, ils peuvent contribuer à ce que l'Accord de Paris, y 
compris les contributions déterminées au niveau national, conduise à des actions concrètes soutenues 
par des lois et des budgets appropriés dans leurs pays respectifs.  
 
 
Objectifs 
 
L'Union interparlementaire (UIP) et le Conseil national de la Fédération des Émirats arabes unis 
organiseront conjointement la Réunion parlementaire à l’occasion de la COP28. En prélude à cette 
réunion et plus généralement à la COP28, l'UIP et le secrétariat de la CCNUCC proposent aux 
parlements une séance d'information et de partage de connaissances en ligne. 
 
Cette séance comprendra : 
 

• une présentation des dernières connaissances scientifiques ayant été mises au jour avec la 
publication du rapport de synthèse du GIEC en mars 2023 et de la manière dont ces nouvelles 
données pourront éclairer les discussions qui seront menées à la COP28 ; 

• un bref aperçu de la COP28, notamment des principaux sujets qui seront abordés par les Parties, 
ainsi qu’une introduction au processus de bilan mondial.  

 
En étant bien informés sur les faits établis scientifiquement concernant les changements climatiques et 
sur la COP28, les parlements pourront contribuer plus efficacement au dialogue sur le climat dans leurs 
pays respectifs et seront mieux équipés pour rehausser les ambitions nationales à l’approche des 
négociations. 
 
La réunion comprendra également une séance de questions-réponses ainsi qu’un débat interactif entre 
experts et parlementaires. 
 
 
Participants 
 
La réunion est ouverte à tous les parlementaires et membres du personnel parlementaire, en particulier 
ceux qui travaillent sur les questions concernant les changements climatiques, l'environnement et le 
développement durable. 
 
 
Langues 
 
La réunion se déroulera en anglais. L’interprétation sera assurée en français, espagnol et arabe. 
 
 
Support et inscription  
 
Cette réunion aura lieu en ligne sur la plateforme Zoom. Les personnes intéressées peuvent s’inscrire via 
le lien suivant : 
https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZ0qdO2urj0tEtBUgmnvIAS8X6qeMY8b_bMn#/registration  

https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZ0qdO2urj0tEtBUgmnvIAS8X6qeMY8b_bMn#/registration

